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    UNAC 
Union Nationale des Agents de Conduite

Ne rien lâcher 
75 à 85% de gréviste, la réponse donnée par les ADC au Président Pépy et à la ministre des 
transports est cinglante, le danger de cette contre réforme a bien été identifié.

Les réunions ministérielles se succèdent, le constat est toujours le même, aucun échange, aucune 
volonté de sortir de cette grève. La ministre ne connaît rien à la SNCF, elle sait juste qu’il faut détruire 
les Cheminots, leur statut, leur entreprise.

Nous sommes face à un dogme libéral, et la médiatisation de cette lutte a une importance capitale 
pour Macron. S’il arrive à ses fins, il détruira tout ce qui a été gagné par les salariés pendant des 
décennies (Retraites, Sécurité sociale, Education, Hôpitaux,….).     

Amplifions la grève, tous les ADC doivent mener ce combat 

OBJECTIF  ZERO TRAIN

Le Gouvernement, La Direction 
SNCF et l'UTP veulent détruire:
-  Le statut ; 
-  L’entreprise SNCF ;
-  Les Cheminots ;
-  Le FRET ;
-  Le réseau de lignes 

secondaires.

Ils ne veulent pas régler le sujet 
de la dette: Cela leur permet de 
stigmatiser les problèmes de SNCF. 
Si cette ardoise était effacée, 
comment expliquer qu’ils veulent 
détruire un service public qui a 
réalisé 1,7 Milliard de bénéfice en 
2017 ?  
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ADC, nous ne pouvons pas laisser faire, nous devons 
être les fers de lance de cette grève.

 L’UNAC       appelle tous les ADC à se mettre en grève 
et à combattre ces attaques.

Le STATUT :  Le gouvernement veut que 
les nouveaux embauchés soient HORS 
STATUT.  
Ceux qui en bénéficient aujourd’hui ne le 
garderont que 15 mois en cas de transfert à 
la concurrence, ensuite ce sera la 
Convention Collective Nationale du 
Ferroviaire (CCNF) qui s’appliquera.  
Celle-ci est en cours de négociation mais 
sur les 3 thèmes déjà traités, FO n’en a 
signé aucun et a même dénoncé le chapitre 
sur l’organisation du temps de travail. 
Pour ceux qui resteront dans l’entreprise, le 
gouvernement est en train de vider le 
statut, il ne restera que 3 chapitres au 
mieux sur les 12 actuels :
- Rémunérations
- Déroulement de carrière 
- Cessation de fonctions

ADC, on laisse faire ?

L’entreprise SNCF : Le statut de l’entreprise 
passerait de 3 EPIC, en SA (Société Anonyme) à 
capitaux public. Pour FO, la finalité est toute autre. 
Le but est de donner l’entreprise en pâture aux 
actionnaires et donc d’ouvrir aux capitaux privés. A 
ce moment là, fini le service public ferroviaire, fini la 
sécurité avant tout, fini l’aménagement du territoire. 
Le seul moteur sera la rentabilité. 

ADC, on laisse encore faire ??

Les Cheminots : En nous transférant 
obligatoirement à la concurrence, cela 

changera en premier lieu nos conditions de 
travail avec l’application de la CCNF. Notre 

déroulement de carrière ne sera plus 
garanti.  Le licenciement sera autorisé. La 
CPR ne pourra plus fonctionner s’il n’y a 

plus de cotisations entrantes. 
Pour ceux qui resteront au sein de SNCF 

le statut sera vidé, une réforme des 
retraites est encore prévue en 2019, la 

grille salariale qui date de 1991 est 
obsolète et ne sera pas revue à la hausse. 

L’emploi sera garanti jusqu’au prochain 
appel d’offre.

Ceux qui refuseront d’être transféré seront 
considérés en rupture de leur contrat de 

travail.

ADC, on ne peut plus laisser faire !!!!!

Le FRET : Depuis l’ouverture à la 
concurrence cette activité s’écroule. 
Maintenant ils veulent la filialiser, mais 
filialiser quoi ? Ils l’ont déjà détruite. 

FO demande une analyse de cette 
ouverture à la concurrence, avant qu’ils 
fassent la même chose au voyageur. 

ADC, on laisse toujours faire ???

Le réseau : 9000 kms de ligne sont vouées à la 
fermeture selon les critères Spinetta. 
L’état veut transférer leur financement aux 
régions mais comment les conseils régionaux 
pourront-ils financer l’entretien de ces lignes alors 
que leur subvention baisse d’année en année ?

ADC, on les regarde faire ????

Voir § Les 
Cheminots


